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Préfecture
Cabinet
Direction des sécurités 
Bureau de la sécurité intérieure

EXTRAIT DE L’ARRETE N° 925/2020

autorisant l’ouverture d’un marché alimentaire 
sur la commune de Domérat 

Article   1er  : Le marché alimentaire de la commune de Domérat tenu les vendredis de 8h à 12h
Place Bacchus, est autorisé suivant l’organisation décrite par le maire dans sa demande du 9 avril
2020.  

Article 2 : Il appartient au maire de la commune de Domérat  de veiller à la tenue de ce marché
dans le strict respect des dispositions propres à garantir la santé publique, notamment par  des
mesures  d'hygiène  et  de  distanciation  sociale  et  de  l’interdiction  de  rassembler  plus  de  100
personnes en même temps et en faisant surveiller l’application de ces mesures en continu.

Article  3     :   Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4: Le sous-préfet,  directeur de cabinet  de la  préfète,  le directeur départemental de la
sécurité  publique,  le  maire  de  la  commune  de  Domérat,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture, sur le site Internet de la préfecture, porté à la connaissance de la population de la
commune  Domérat  par  tous  moyens  appropriés.  Copie  en  sera  adressée  au  procureur  de  la
République territorialement compétent. 

           Fait à Moulins, le 14 avril 2020 

La préfète 

signé

             Marie-Françoise LECAILLON 
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Préfecture
Cabinet
Direction des sécurités 
Bureau de la sécurité intérieure

EXTRAIT DE L’ARRETE N°   940 / 2020

concernant les conditions d’accès à certains espaces publics
 dans le département de l’Allier

Article   1  er  : L’accès aux parcs, jardins publics et squares est interdit dans tout le département de
l’Allier pendant la durée du confinement décidé par les pouvoirs publics.

Article 2 : L’utilisation des aires de loisirs situées sur l’espace public, notamment les aires de
jeux pour enfants, est strictement interdite. 

Article   3  :   L’accès aux bords de rivières aménagés, plans d’eau de loisirs et berges aménagées, est
interdit.
Il reste accessible aux seules personnes circulant à pied, résidant à l’abord immédiat et justifiant
de la proximité de leur domicile, dès lors qu’il s’agit de promenades de courte durée, que soient
respectés  les  gestes  barrières,  notamment  les  distances  de  sécurité  et  qu’il  n’y  ait  aucun
rassemblement de personnes.  

A  rticle    4     :   Conformément  à  l’ordonnance  du  25  mars  2020  portant  adaptation  des  régles
applicables devant les juridictions de l’ordre administratif pendant l’état d’urgence sanitaire, le
présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir,  devant  le  tribunal
administratif, dans le délai maximal de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à
compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n°
2020-290 du 23 mars 2020.

Article    5  :   Le sous-préfet,  directeur de cabinet  de la préfète, la sous-préfète de Montluçon, la
sous-préfète de Vichy,  le directeur départemental de la sécurité publique de l’Allier,  le  colonel,
commandant le groupement de gendarmerie de l’Allier,  les maires du département  sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture. 

           Fait à Moulins, le 16/04/2020

La préfète 

signé

             Marie-Françoise LECAILLON 
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Préfecture
Cabinet
Direction des sécurités 
Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté n°  941/2020 

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ  IMPOSANT LE RESPECT DES MESURES
D’HYGIENE ET DE DISTANCIATION SOCIALE, DITES « BARRIERES »

 DANS LES COMMERCES

Article 1  er   : Le responsable de chaque commerce autorisé à accueillir du public et situé dans le
département  de  l’Allier,  détermine,  aux  fins  d’assurer  le  respect  des  règles  de  distanciation
sociale dites « barrières » à savoir :

-   le  nombre  maximal  de  clients  pouvant  simultanément  être  présent  dans  son
établissement,

-  les modalités  d’accès au commerce et  de circulation en son sein : gestion des files
d’attente pour pénétrer dans le commerce, distance d’un mètre entre chaque client,  indications
d’un schéma de circulation si besoin en le matérialisant au sol, règles de passage en caisse ; files
prioritaires ; modalités de livraison au véhicule, etc…..

Les modalités ainsi arrêtées sont affichées à l’entrée de l’établissement.

Article 2     :   Le responsable de l’établissement est tenu de veiller en permanence au respect des
dispositions prises en application de l’article 1er .

Article 3     :   Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la
4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de
violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois d'emprisonnement et
de 3 750 € d'amende ainsi que de la peine complémentaire de travail d'intérêt général.

Article  4     :    Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  visées  à  l’article  3,  le  non-respect  des
dispositions  du  présent  arrêté  expose  le  commerce  à  une  fermeture  administrative  de
l’établissement.

Article    5   : Conformément  à  l’ordonnance  du  25  mars  2020  portant  adaptation  des  règles
applicables devant les juridictions de l’ordre administratif pendant l’état d’urgence sanitaire, le
présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir,  devant  le  tribunal
administratif, dans le délai maximal de deux mois suivant l'expiration d'un délai d'un mois à
compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire déclaré par l'article 4 de la loi n°
2020-290 du 23 mars 2020.
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Article   6  :   Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète, la sous-préfète de Montluçon, la
sous-préfète de Vichy, le directeur départemental de la sécurité publique de l’Allier, le colonel,
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier,  les  maires  du  département  sont
chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture. 

           Fait à Moulins, le 16/04/2020

La préfète 

signé

             Marie-Françoise LECAILLON 
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